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entation, 
ico-social en question 

rant février par le parlement du projet de loi « hôpital, patients, santé et 
ons régionales, l’Uriopss Lorraine et l’Urapei Lorraine, ont souhaité débattre 
rations médico-sociales et les parlementaires lorrains, députés et sénateurs, 
. Elles ont organisé ce matin, à l’abbaye des Prémontrés de Pont-à-Mousson, 
 a permis de confronter les points de vue et de préparer les futurs 
te de loi. 

ent de Valérie Rosso Debord et Jean-Louis Dumont, députés, des attachés 
aurent Hénart, Michel Liebgott, Philippe Leroy... l’Urapei et l’Uriopss 
 de leurs inquiétudes et doutes quant à l’avenir de l’action sociale et médico-
ires. 

ie Mathieu, directrice de l’Uriopss Lorraine de rappeler aux 30 participants 
changements importants prévus par ce nouveau texte : suppression des 
au profit de la création des Agences régionales de santé, suppression des 
égionaux de l’organisation sociale et médico-sociale), instauration d’une 
 projet « ne permettant plus aux acteurs locaux de faire remonter les besoins des 
e précision quant à l’éventuelle concertation dans les nouvelles instances de 
ce des associations gestionnaires d’établissements et de services... 

 de rappeler que les besoins affirmés par les associations ont reçu une 
elle par le fait même du financement des établissements et services par des 
son président, Claude Valdenaire, le contenu du projet de loi porte à croire 
cs ont repris l’initiative et que les associations seraient devenues de simples prestataires 
ique définie par l’autorité publique ». 

nsemble des fédérations sociales et médico-sociales présentes ne peuvent 
 en cause le principe même de la loi de 1901. 

rsements pour certains attendus mais qui posent la réelle question de la place 
cial privé non lucratif dans un projet de loi axé pour majeure partie sur une 
ublic. 
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